P E L O TE B A S Q U E Comité Atlantique

LICENCE SPORTIVE OBLIGATOIRE
PARTICIPATION FORFAITAIRE USCF 30€

Secrétaire : Sylvain QUETARD - secretaire.atl@uscf.fr - 06 81 95 72 50
DTC : Julien MESMIN - julienmesmin@live.fr - 06 3577 48 77
Comité Atlantique : Thibault PASCAL - contact.atl@uscf.fr - 07 65 77 67 86
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Comité Atlantique

8h30 : Arrivée des part ~ are de Villenave-d'Ornon
Transfert au trinquet maite

DEE EN CHARGE USCF

9h - 12h30 : Compétition
12h30 : Repas au trinquet
4h30 - 19h : Compétitic

:Repas au t

eme série
e seconde série
11h : Finale de premiere série
12h : Remise des trophées et repas au t
16h : Retour a la gare de Villenave-d'Ornc

FIN DE PRISE E

Les serviettes de k

L'USCF informe chaque p nifestations a l'intérét de
souscrire une couverture es dommages corporels subis.




Nous sommes pour ceux qui
rendent la société plus humaine et
ceux qui en ont fait leur vocation.

Plus de 3 millions de sociétaires nous font déja confiance.

- Vous souhaitez en savoir plus 7 -~ :

t- 0970 809 809 Connectez-vous sur
(mon surtaxe) du lundi www.gmffr
ausamedide 8h & 20h
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